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ELYSEES GRAND LARGE 

Société civile de placement immobilier à capital variable 
Siège social : 110, Esplanade du Général de Gaulle – 92 400 COURBEVOIE 

SIREN 931 862 007 RCS NANTERRE 
 

Fin de la Société : 13 août 2123 

Capital social maximum : 12 000 000 € 

Objet social : Acquisition et gestion d’un patrimoine immobilier locatif  

 

 

 

Avis de convocation 
 

Nous avons l’honneur de vous informer, par application des articles 21 et suivants des statuts, que les associés de 

la Société Civile de Placement Immobilier ELYSEES GRAND LARGE, SCPI à  capital variable dont le siège est 

à  COURBEVOIE 92400 – 110, Esplanade du Général de Gaulle, sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire 

pour le 12 juin 2025 : 

 

 

Jeudi 12 Juin 2025 à 9 heures 30 

(l’accueil se fera à partir de 8 heures 30) 

Immeuble Cœur Défense – 110, Esplanade du Général de Gaulle – 92 400 COURBEVOIE  

– Tour A 9e étage Salle MATISSE 

(Métro Ligne 1– RER A Station La Défense) 

 

 à  l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

A caractère ordinaire 

 

1. Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

2. Quitus à la Société de gestion 

3. Quitus au Conseil de Surveillance 

4. Approbation de la répartition des bénéfices 

5. Approbation et reconduction des conventions entrant dans le cadre de l’article L. 214 -106 du Code Monétaire 

et Financier 

6. Approbation des valeurs de la société 

7. Autorisation de distribuer tout ou partie du compte « Report à nouveau » 

8. Conseil de Surveillance : fin du mandat de deux Membres ; nomination de deux Membres 

9. Pouvoirs pour formalités 

 

A caractère extraordinaire 

 

10. Modification de l’article 6 des Statuts – CAPITAL SOCIAL alinéa 3 – Capital social maximum 

11. Modification de l’article 7 des Statuts – VARIABILITE DU CAPITAL SOCIAL – RETRAITS ET 

SOUSCRIPTIONS DES ASSOCIES alinéa 3 – Modalités de retraits 

12. Modification de l’article 16 des Statuts – ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DE LA SOCIETE DE 

GESTION 

13. Modification de l’article 20 des Statuts – CONSEIL DE SURVEILLANCE alinéa 1 – Nomination 

14. Modification de l’article 24 des Statuts – ASSEMBLEES GENERALES 

15. Modification de l’article 25 des Statuts – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

16. Modification de l’article 26 des Statuts – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

17. Modification de l’article 30 des Statuts – ETABLISSEMENT DES COMPTES SOCIAUX 

18. Pouvoirs pour formalités 

 

 

Seront soumis à l’approbation de l’assemblée, les projets de résolutions suivants : 

 

 

Résolutions à caractère ordinaire 
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PREMIERE RESOLUTION- L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture des rapports de la 

Société de Gestion, du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux Comptes, les approuve ainsi que les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils lui sont présentés et les opérations qu’ils traduisent.   

  

DEUXIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale Ordinaire donne à la Société de Gestion quitus entier et 

sans réserve de sa mission pour l’exercice écoulé et en tant que de besoin, lui renouvelle sa confiance aux fins 

d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions.  

  

TROISIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale Ordinaire donne au Conseil de Surveillance quitus entier 

et sans réserve de sa mission pour l’exercice écoulé et en tant que de besoin, lui renouvelle sa confiance aux fins 

d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions.  

  

QUATRIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le résultat de l’exercice clos 

le 31 décembre 2024 s’élevant à  40 575,38 € comme suit :   

Bénéfice net comptable de l’exercice 2024 40 575,38 €  

Report à nouveau : 40 575,38 €  

L’Assemblée Générale prend acte que s’agissant du premier exercice de la Société, il n’a été distribué aucun  

dividende depuis la constitution.  

  

CINQUIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale Ordinaire prend acte des rapports du Conseil de 

Surveillance et du Commissaire aux Comptes concernant les conventions soumises à l’article L 214 -106 du Code 

Monétaire et Financier, et en approuve les conclusions.  

  

SIXIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale Ordinaire approuve les valeurs comptable, de réalisation et de 

reconstitution de la société déterminée par la Société de Gestion s’élevant au 31 décembre 2024 qui s’établisse nt 

comme suit :  

valeur comptable 10 189 512,88 €,  soit 226,01 € par part  

valeur de réalisation 10 189 512,88 €,  soit 226,01 € par part  

valeur de reconstitution 11 321 680,98 €,  soit 251,12 € par part  

  

SEPTIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale Ordinaire donne l’autorisation à la Société de Gestion de 

distribuer tout ou partie du poste « Report à nouveau ».  

Cette autorisation est valable pour toutes les distributions à intervenir jusqu’à l’Assemblée Générale qui statuera 

sur les comptes de l’exercice 2025.  

  

HUITIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale Ordinaire prend acte que le 1er Conseil de Surveillance est 

renouvelé par tiers à l’occasion des Assemblées Générales qui statueront sur les comptes de chacun des trois 

premiers exercices sociaux clos. Le Conseil de Surveillance sera ainsi renouvelé en totalité à l’occasion de 

l’assemblée générale statuant sur les comptes du troisième exercice social de la SCPI.  

En conséquence, les mandats de membres du Conseil de Surveillance de :   

• SOCITERNE, représentée par M. DESCAMPS  

• Monsieur Florent MOUNGUIA 

arrivent à échéance à l’issue de la présente Assemblée.   

L’Assemblée Générale Ordinaire nomme en qualité de membres du Conseil de Surveillance, parmi la liste des 

candidats suivants :  

  

Nouveaux candidats :  

• Monsieur Edouard BINET 

• Monsieur Renaud GABAUDE  

  

les deux candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix :   

pour une durée de trois ans expirant à l’issue de l’Assemblée Générale qui en 2028 statuera sur les comptes de 

l’exercice 2027.  

  

NEUVIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs au porteur d’un original, 

d’une copie ou d’un extrait des présentes pour effectuer tous dépôts, formalités et publications partout où besoin 

sera, pour signer toutes les pièces et déclarations, et généralement faire le nécessaire.  
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Résolutions à caractère extraordinaire  

  

  

DIXIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 

assemblées générales extraordinaires, décide de modifier l’article 6 des Statuts – CAPITAL SOCIAL  3 – Capital 

social maximum, afin d’augmenter le capital social maximum comme suit :   

  

Ancienne rédaction  

Article 6 – CAPITAL SOCIAL  

[…]  

3 – Capital social maximum  

Le capital social maximum statutaire constitue le plafond en deçà duquel les souscriptions pourront être reçues. Il 

est fixé à douze millions d’euros (12 000 000 €). Ce montant pourra être modifié par décision de L'Assemblée 

Générale Extraordinaire des associés.  

Il n’existe aucune obligation d’atteindre le montant du capital social maximum statutaire.   

  

Nouvelle rédaction  

Article 6 – CAPITAL SOCIAL  

[…]  

3 – Capital social maximum  

Le capital social maximum statutaire constitue le plafond en deçà duquel les souscriptions pourront être reçu es. 

Il est fixé à DEUX CENT CINQUANTE MILLIONS CINQUANTE euros (250 000 050 €). Ce montant pourra être 

modifié par décision de L'Assemblée Générale Extraordinaire des associés.  

Il n’existe aucune obligation d’atteindre le montant du capital social maximum statutaire.   

  

Le reste de l’article demeure inchangé.  

  

ONZIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 

assemblées générales extraordinaires, décide de modifier l’article 7 des Statuts – VARIABILITE DU CAPITAL 

SOCIAL – RETRAITS ET SOUSCRIPTION DES ASSOCIES 3 – Modalités des retraits, afin de rappeler que la 

disposition est soumise à accord préalable de l’AMF comme suit :   

  

Ancienne rédaction  

Article 6 –VARIABILITE DU CAPITAL SOCIAL – RETRAITS ET SOUSCRIPTION DES ASSOCIES  

[…]  

3 – Modalités des retraits   

[…]  

Un même associé ne peut adresser qu’un ordre de retrait à  la  fois, ne pouvant concerner qu’un nombre maximum 

de 1000 parts représentant au maximum 20 % du nombre de parts détenues par l’associé, et 0 ,5 % du capital social 

effectif de la SCPI au 1er janvier de l’exercice en cours.  

[…]  

  

Nouvelle rédaction  

Article 6 –VARIABILITE DU CAPITAL SOCIAL – RETRAITS ET SOUSCRIPTION DES ASSOCIES  

[…]  

3 – Modalités des retraits   

[…]  

Un même associé ne peut adresser qu’un ordre de retrait à la fois, ne pouvant concerner qu’un nombre maximum 

de 1000 parts représentant au maximum 20 % du nombre de parts détenues par l’associé, et 0,5 % du capital 

social effectif de la SCPI au 1er janvier de l’exercice en cours. Cette disposition ne pourra entrée en vigueur que 

si elle est prévue dans la Note d’Information.  

[…]  

  

DOUZIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 

assemblées générales extraordinaires, décide de modifier l’article 16 des Statuts – ATTRIBUTIONS ET 

POUVOIRS DE LA SOCIETE DE GESTION, afin de conformer les Statuts aux évolutions réglementaires comme 

suit :  

  

Ancienne rédaction  

Article 16 – ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DE LA SOCIETE DE GESTION  
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La Société de Gestion est investie, sous les réserves ci-après formulées, des pouvoirs les plus étendus pour agir en 

toutes circonstances au nom de la SCPI et pour décider, autoriser et réaliser toutes opérations relatives à son objet.   

La Société de Gestion a notamment les pouvoirs suivants, lesquels sont énonciatifs et non limitatifs :   

• elle commercialise les parts de la SCPI ; à  cet effet, elle obtient tout agrément ou visa nécessaire 

de l’AMF et prépare et réalise les augmentations de capital ;   

• elle recherche des associés nouveaux et procède, pour le compte de la SCPI, à l’agrément de 

toute souscription conformément à l’article 8 ;  

• elle autorise le nantissement des parts sociales ;  

• elle fait acquérir par la  SCPI tous immeubles ou droits immobiliers aux prix et conditions qu’elle 

juge convenables, et en fait acquitter les prix ;  

• elle cède tous immeubles ou droits immobiliers de la SCPI aux prix et conditions qu’elle juge 

convenables ;  

• elle assure la gestion des biens de la SCPI et donne en location, verbalem ent ou par écrit, à  toute 

personne physique ou morale, pour le temps et au prix, charges et conditions qu’elle jugera 

convenables, tout ou partie des biens sociaux ;   

• elle peut contracter des emprunts, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions paya bles à 

terme dans les limites fixées par l’assemblée générale, qui tiendra compte de l’endettement des 

sociétés mentionnées au 2° du I de l’article L. 214-115 du Code monétaire et financier ;  

• elle pourra, au nom et pour le compte de la SCPI, consentir des garanties dans le cadre de la mise 

en place de contrats afférents à son activité ;   

• elle fixe les conditions et modalités entourant les souscriptions, les retraits et la  variabilité du 

capital, conformément aux présents statuts et dans le respect des pouvoirs dévolus à l’assemblée 

générale ;  

• elle arrête les comptes qui doivent être soumis aux assemblées générales ordinaires des associés, 

statue sur toute proposition à faire et arrête les ordres du jour ;   

• elle convoque les assemblées générales des associés et exécute leurs décisions ;  

• elle arrête chaque année la valeur de réalisation et la  valeur de reconstitution de la SCPI et les 

fait approuver par l’assemblée générale ordinaire sur la base des évaluations réalisées par l’expert 

externe en évaluation indépendant ;  

• elle représente la SCPI aux assemblées générales et au sein des organes de gestion et 

d’administration des sociétés dans lesquelles la SCPI détient une participation ; à  cet effet, elle 

participe et vote auxdites assemblées généra les, organes de gestion et d’administration, et signe tous 

procès-verbaux, documents et feuilles de présence y afférents, et plus généralement représente les 

intérêts de la SCPI au sein des sociétés dans lesquelles cette dernière détient une participation  ;  

• elle fait tous actes nécessaires et prend toutes mesures qu'elle juge utiles pour l'exercice de ses 

pouvoirs.  

La Société de Gestion peut, toutes les fois où elle le juge utile, soumettre à l'approbation des associés des 

propositions sur un objet déterminé ou les convoquer en assemblée générale.  

Toutefois, la  Société de Gestion ne peut en aucun cas recevoir des fonds pour le compte de la SCPI.  

La Société de Gestion ne contracte en cette qualité et à  raison de la gestion, aucune obligation personnelle relative 

aux engagements de la SCPI, et n’est responsable que de son mandat.  

  

Nouvelle rédaction  

Article 16 – ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DE LA SOCIETE DE GESTION  

La Société de Gestion est investie, sous les réserves ci-après formulées, des pouvoirs les plus étendus pour agir en 

toutes circonstances au nom de la SCPI et pour décider, autoriser et réaliser toutes opérations relatives à son objet.   

La Société de Gestion a notamment les pouvoirs suivants, lesquels sont énonciatifs et non limitat ifs :  

• elle commercialise les parts de la SCPI ; à  cet effet, elle obtient tout agrément ou visa nécessaire 

de l’AMF et prépare et réalise les augmentations de capital ;   

• elle recherche des associés nouveaux et procède, pour le compte de la SCPI, à l’agrém ent de 

toute souscription conformément à l’article 8 ;  

• elle autorise le nantissement des parts sociales ;  

• elle fait acquérir par la  SCPI tous immeubles ou droits immobiliers aux prix et conditions qu’elle 

juge convenables, et en fait acquitter les prix ;  

• elle cède tous immeubles ou droits immobiliers de la SCPI aux prix et conditions qu’elle juge 

convenables ;  

• elle assure la gestion des biens de la SCPI et donne en location, verbalement ou par écrit, à  toute 

personne physique ou morale, pour le temps et au prix, charges et conditions qu’elle jugera 

convenables, tout ou partie des biens sociaux ;   
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• elle peut contracter des emprunts, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions payables à 

terme dans les limites fixées par l’assemblée générale, qui tiendra compte de l’endettement des 

sociétés mentionnées au 2° du I de l’article L. 214-115 du Code monétaire et financier ;  

• elle pourra, au nom et pour le compte de la SCPI, consentir des garanties dans le cadre de la mise 

en place de contrats afférents à son activité ;  

• elle fixe les conditions et modalités entourant les souscriptions, les retraits et la  variabilité du 

capital, conformément aux présents statuts et dans le respect des pouvoirs dévolus à l’assemblée 

générale ;  

• elle arrête les comptes qui doivent être soumis aux assemblées générales ordinaires des associés, 

statue sur toute proposition à faire et arrête les ordres du jour ;   

• elle convoque les assemblées générales des associés et exécute leurs décisions ;   

• elle arrête chaque année la valeur de réalisation et la  valeur de reconstitution de la SCPI sur la 

base des évaluations réalisées par l’expert externe en évaluation indépendant ;   

• elle représente la SCPI aux assemblées générales et au sein des organes de gestion et 

d’administration des sociétés dans lesquelles la SCPI détient une participation ; à  cet effet, elle 

participe et vote auxdites assemblées générales, organes de gestion et d’administration, et signe tous 

procès-verbaux, documents et feuilles de présence y afférents, et plus généralement représente les 

intérêts de la SCPI au sein des sociétés dans lesquelles cette dernière détient une participation ;   

• elle fait tous actes nécessaires et prend toutes mesures qu'elle juge utiles pour l'exercice de ses 

pouvoirs.  

La Société de Gestion peut, toutes les fois où elle le juge utile, soumettre à l'approbation des associés des 

propositions sur un objet déterminé ou les convoquer en assemblée générale.  

Toutefois, la  Société de Gestion ne peut en aucun cas recevoir des fonds pour le comp te de la SCPI.  

La Société de Gestion ne contracte en cette qualité et à  raison de la gestion, aucune obligation personnelle relative 

aux engagements de la SCPI, et n’est responsable que de son mandat.  

  

  

TREIZIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 

assemblées générales extraordinaires, décide de modifier l’article 20 des Statuts – CONSEIL DE 

SURVEILLANCE 1 – Nomination, afin de conformer les Statuts aux évolutions réglementaires comme suit :    

  

Ancienne rédaction  

Article 20 –CONSEIL DE SURVEILLANCE  

1 – Nomination  

Il est institué un Conseil de Surveillance composé de sept membres au moins, pris parmi les associés et nommés 

par l’assemblée constitutive de la SCPI puis par l’Assemblée Générale Ordinaire  et de 15 membres au maximum. 

Ils ont droit à  une rémunération qui est fixée par la même Assemblée Générale Ordinaire.  

Préalablement à la convocation de l’Assemblée devant désigner de nouveaux membres du Conseil de Surveillance, 

la  Société de Gestion procède à un appel de candidatures.  

Les candidatures sont portées à la connaissance des Associés à l’occasion de la convocation de l’Assemblée 

Générale.  

Les candidats doivent fournir la  liste de tous les mandats sociaux qu’ils exercent tant à titre personnel que comme 

Représentant d’une personne morale.  

Tout candidat doit posséder au minimum cinquante (50) parts de la SCPI, pour pouvoir faire acte de candidature. 

Par exception, le premier Conseil de Surveillance sera constitué de Membres Fondateurs sans minimum de parts.  

Lors du vote relatif à  la  nomination des membres du Conseil de Surveillance, seuls sont pris en compte les suffrages 

exprimés par les associés présents et les votes par correspondance.  

Les votes par procuration seront également pris en compte s’ils prennent la forme d’un mandat impératif pour la 

désignation de membres du conseil de surveillance.  

Conformément aux dispositions de l’article 422-201 du RG AMF, la liste des candidats est présentée dans une 

résolution, et les candidats élus sont ceux ayant obtenu le plus grand nombre de voix, dans la limite des postes à 

pourvoir. En cas de en cas de partage des voix, le candidat élu sera celui possédant le plus grand nombre de parts 

ou, si les candidats en présence possèdent le même nombre de parts, le candidat le plus âgé.  

Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles.  

Leur mandat viendra à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des associés appelée à statuer sur les 

comptes du troisième exercice écoulé suivant leur nomination.   

Toutefois, exceptionnellement, les Membres du 1er conseil de Surveillance, désignés pour trois (3) exercices lors 

de l’assemblée constitutive, seront renouvelables par tiers à l’occasion des Assemblées Générales qui statueront 

sur les comptes de chacun des trois premiers exercices sociaux clos. Le Conseil de Surveillance sera ainsi 

renouvelé en totalité à l’occasion de l’assemblée générale statuant sur les comptes du troisième exercice social de  

mercredi 28 mai 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 64

2502601 Page 6



 

 

la  SCPI, conformément aux dispositions de l’article 422-200 du RG AMF, afin de permettre la représentation la 

plus large possible d’associés n’ayant pas de lien avec les fondateurs.  

Si, en cas de vacances par suite de décès, de démission ou toute autre cause, le nombre des membres dudit Conseil 

est devenu inférieur à sept (7), le Conseil de Surveillance pourra procéder à des nominations à titre provisoire, ces 

nominations ainsi faites étant soumises à ratification de la prochaine Assemblée Générale.  

La SCPI doit, dès qu’elle en a connaissance, procéder à un appel à candidature pour pourvoir au(x) 

remplacement(s).  

Jusqu’à cette ratification, les membres nommés provisoirement ont, comme les autres, voix délibérative au sein 

du Conseil de Surveillance.  

Le membre nommé en remplacement d’un autre dont le mandat n’était pas encore expiré ne demeure en fonction 

que pendant la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.  

Si le nombre de membres du Conseil de Surveillance est devenu inférieur au minimum  légal, il appartient à la  

Société de Gestion de convoquer sans délai l’Assemblée Générale Ordinaire afin de compléter l’effectif du Conseil 

de Surveillance.  

Les membres du conseil de surveillance peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée généra le ordinaire 

des associés de la SCPI.  

[…]  

  

Nouvelle rédaction  

Article 20 –CONSEIL DE SURVEILLANCE  

1 – Nomination  

Il est institué un Conseil de Surveillance dont le nombre de Membres est conforme à la réglementation applicable, 

pris parmi les associés et nommés par l’assemblée constitutive de la SCPI puis par l’Assemblée Générale 

Ordinaire. Ils ont droit à  une rémunération qui est fixée par la même Assemblée Générale Ordinaire.  

Préalablement à la convocation de l’Assemblée devant désigner de nouveaux membres du Conseil de Surveillance, 

la  Société de Gestion procède à un appel de candidatures.  

Les candidatures sont portées à la connaissance des Associés à l’occasion de la convocation de l’Assemblée 

Générale.  

Les candidats doivent fournir la  liste de tous les mandats sociaux qu’ils exercent tant à titre personnel que comme 

Représentant d’une personne morale.  

Tout candidat doit posséder au minimum cinquante (50) parts de la SCPI, pour pouvoir faire acte de candidature. 

Par exception, le premier Conseil de Surveillance sera constitué de Membres Fondateurs sans minimum de parts.  

Lors du vote relatif à  la  nomination des membres du Conseil de Surveillance, seuls sont pris en compte les suffrages 

exprimés par les associés présents et les votes par correspondance.  

Les votes par procuration seront également pris en compte s’ils prennent la forme d’un mandat impératif pour la 

désignation de membres du conseil de surveillance.  

Conformément aux dispositions de l’article 422-201 du RG AMF, la liste des candidats est présentée dans une 

résolution, et les candidats élus sont ceux ayant obtenu le plus grand nombre de voix, dans la limite des postes à 

pourvoir. En cas de en cas de partage des voix, le candidat élu sera celui possédant le plus grand nombre de parts 

ou, si les candidats en présence possèdent le même nombre de parts, le candidat le plus âgé.  

Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles.  

Leur mandat viendra à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des associés appelée à statuer sur les 

comptes du troisième exercice écoulé suivant leur nomination.   

Toutefois, exceptionnellement, les Membres du 1er conseil de Surveillance, désignés pour trois (3) exercices lors 

de l’assemblée constitutive, seront renouvelables par tiers à l’occasion des Assemblées Générales qui statueront 

sur les comptes de chacun des trois premiers exercices sociaux clos. Le Conseil de Surveillance sera ainsi 

renouvelé en totalité à l’occasion de l’assemblée générale statuant sur les comptes du troisième exercice social de 

la SCPI, conformément aux dispositions de l’article 422-200 du RG AMF, afin de permettre la représentation la 

plus large possible d’associés n’ayant pas de lien avec les fondateurs.  

Si, en cas de vacances par suite de décès, de démission ou toute autre cause, le nombre des membres dudit Conseil 

est devenu inférieur au minimum légal ou réglementaire, le Conseil de Surveillance pourra procéder à des 

nominations à titre provisoire, ces nominations ainsi faites étant soumises à ratification de la prochaine Assemblée 

Générale.  

La SCPI doit, dès qu’elle en a connaissance, procéder à un appel à candidature pour pourvoir au(x) 

remplacement(s). Jusqu’à cette ratification, les membres nommés provisoirement ont, comme les autres, voix 

délibérative au sein du Conseil de Surveillance.  

Le membre nommé en remplacement d’un autre dont le mandat n’était pas encore expiré ne demeure en fonction 

que pendant la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.  
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Si le nombre de membres du Conseil de Surveillance est devenu inférieur au minimum légal, il appartient à la  

Société de Gestion de convoquer sans délai l’Assemblée Générale Ordinaire afin de compléter l’effectif du Conseil 

de Surveillance.  

Les membres du conseil de surveillance peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale ordinaire 

des associés de la SCPI.  

[…]  

Le reste de l’article reste inchangé  

  

QUATORZIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum  et de majorité des 

assemblées générales extraordinaires, décide de modifier l’article 24 des Statuts – ASSEMBLEES GENERALES, 

afin de conformer les Statuts aux évolutions réglementaires comme suit :    

  

Ancienne rédaction  

Article 24 – ASSEMBLEES GENERALES  

L’Assemblée Générale régulièrement constituée représente l’universalité des associés et ses décisions sont 

obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables. Les associés sont réunis, a  minima, 

chaque année en assemblée générale dans les six (6) premiers mois suivant la  clôture de l'exercice, au jour, heure 

et lieu indiqués par l'avis de convocation.  

1 - Convocation et ordre du jour  

Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales par la Société de Gestion par l’insertion d’un avis de 

convocation au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires et par l’envoi d’une lettre ordinaire ou d’un courrier 

électronique de convocation pour les associés l’ayant expressément accepté.   

L’avis et la  lettre de convocation mentionnent toutes les dispositions indiquées à l’article R. 214-138 I du Code 

monétaire et financier.  

Les convocations comprennent également le texte des projets de résolutions présentées à l’assemblée générale 

accompagnés des documents auxquels ces projets se réfèrent.  

Le délai entre la date de l’insertion contenant l’avis de convocation ou la date de l’envoi des lettres ou la date de 

l’envoi des courriers électroniques de convocation, si cet envoi est postérieur, et la  date de l’Assemblée est au 

moins de quinze jours sur première convocation et de six jours sur convocation suivante.   

Les associés souhaitant recourir à  la  télécommunication électronique en lieu et place d’un envoi postal pour 

satisfaire aux formalités prévues aux articles R. 214-138, R. 214-143 et R. 214-144 du Code monétaire et financier 

en avisent préalablement la société par écrit, au plus tard 90 jours avant la  date de cette assemblée. A défaut, la  

transmission par voie électronique sera effective pour l’assemblée générale suivante se tenant sur première 

convocation.   

Ils transmettent à la  SCPI leur adresse e-mail, et devront informer la SCPI en cas de modification de leur adresse 

électronique.  

Les assemblées générales sont convoquées par la Société de Gestion conformément à l'article R. 213 -136 du CMF.  

A défaut, elles peuvent être également convoquées :   

a) par le Conseil de Surveillance,  

b) par le ou les Commissaires aux Comptes,  

c) par un mandataire désigné en justice, à  la  demande :   

• soit de tout intéressé en cas d’urgence,  

• soit d’un ou plusieurs associés réunissant au moins le dixième du capital social,  

d) par les liquidateurs.  

Les Assemblées sont qualifiées « d’Ordinaires » lorsque leur décision se rapporte à des faits de gestion ou 

d’administration, ou encore à un fait quelconque d’a pplication des statuts et « d’Extraordinaires » dans les autres 

cas et lorsque leur décision se rapporte à une modification des statuts.  

L’ordre du jour est fixé par la Société de Gestion ou par la personne qui a provoqué la réunion de l’assemblée 

conformément aux présents statuts.  

Les questions inscrites à l'ordre du jour sont libellées de telle sorte que leur contenu et leur portée apparaissent 

clairement sans qu'il y ait lieu de se reporter à d'autres documents que ceux joints à la  lettre de convocatio n.  

Un ou plusieurs associés représentant au moins 5% du capital peuvent demander l’inscription à l’ordre du jour de 

l’assemblée de projets de résolutions dans les conditions fixées par l’article R. 214 -138 II du Code monétaire et 

financier.  

Toutefois, lorsque le capital est supérieur à sept cent soixante mille euros (760 000 euros), en application de 

l’article R. 214-138 du Code monétaire et financier au jour de la rédaction des présents Statuts, le montant du 

capital à  représenter en application de l’alinéa précédent est, selon l’importance dudit capital, réduit ainsi qu’il suit 

:  

• 4 % pour les sept cent soixante mille (760 000) premiers euros ;   
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• 2,5 % pour la tranche de capital comprise entre sept cent soixante mille (760 000) et sept millions 

six cent mille (7 600 000) euros ;  

• 1 % pour la tranche de capital comprise entre sept millions six cent mille (7 600 000) et quinze 

millions deux cent mille (15 200 000) euros ;  

• 0,5 % pour le surplus de capital.  

Tout associé ou groupe d’associés souhaitant demander l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée de projets de 

résolutions doit se conformer aux dispositions du Code Monétaire et Financier.  

Le texte des projets de résolutions peut être assorti d’un bref exposé des motifs.  

La Société de Gestion accuse réception des projets de résolutions par lettre recommandée dans un délai de cinq 

(5) jours à compter de cette réception. Les projets de résolutions sont inscrits à l’ordre du jour et soumis au vote 

de l’assemblée générale.  

2 - Droit de communication lié aux assemblées  

L’avis et la  lettre de convocation aux Assemblées Générales, ou le courrier électronique de convocation pour les 

associés l’ayant accepté, indiquent le texte des projets de résolutions présentées à l’Assemblée Générale.  

La lettre de convocation est, en outre, accompagnée des documents auxquels ces projets se réfèrent.   

Conformément aux dispositions de l’article R. 214-144 du Code monétaire et financier, avec l'ordre du jour, 

l'associé reçoit un document regroupant :  

i.le rapport de la Société de Gestion ;  

ii.le ou les rapports du conseil de surveillance ;  

iii.le ou les rapports du commissaire aux comptes ; et  

iv.la ou les formules de vote par correspondance ou par procuration.  

Les associés recevront en outre le compte de résultat, le bilan et l’annexe lorsque l’assemblée générale ordinaire 

sera amenée à se prononcer sur le dernier exercice clos dans les conditions prévues à l’article L. 214 -103 du Code 

monétaire et financier.  

Lorsque l'ordre du jour comporte la désignation des mem bres du conseil de surveillance, la  convocation mentionne 

:  

i.les noms, prénoms usuels et âges des candidats, leurs références professionnelles et leurs activités au 

cours des cinq (5) dernières années ;  

ii.les emplois ou fonctions occupés dans la SCPI par les candidats et le nombre de parts dont ils sont 

titulaires.  

3 - Tenue des assemblées   

Tous les associés ont le droit d’assister aux Assemblées Générales en personne ou par mandataire, celui-ci devant 

être obligatoirement choisi parmi les associés.  

Ainsi qu’il est prévu à l’article 11, les co-indivisaires de parts sont tenus de se faire représenter par un seul d’entre 

eux ou par un mandataire commun pris parmi les associés.  

Tout associé peut recevoir les pouvoirs émis par d’autres associés en vue d’être représentés à une assemblée 

conformément aux dispositions légales et réglementaires.  

Pour toute procuration d’un associé sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée émet un avis 

favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par la Société de Gestion et un vote 

défavorable à l’adoption de tous autres projets de résolutions. Pour émettre tout autre vote, l’associé doit faire 

choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant.  

Tout associé peut voter par correspondance dans les conditions prévues par les dispositions légales et 

réglementaires. Les associés ayant accepté cette modalité peuvent également voter par voie électronique.   

Pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires et votes électroniques qui ont été reçus avant 

la  date limite fixée par la Société de Gestion, date qui ne peut être antérieure de plus trois (3) jours à la date de la 

réunion de l’assemblée générale. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou  exprimant une abstention sont 

considérés comme des votes négatifs.  

Chaque associé dispose d’un nombre de voix proportionnel à sa part du capital social.   

L’Assemblée Générale est présidée par un représentant de la Société de Gestion, à défaut, l’Assemblée élit son 

Président. Les scrutateurs de l’Assemblée sont les deux membres de ladite Assemblée disposant du plus grand 

nombre de voix et acceptant cette fonction.  

Le bureau de l’Assemblée est formé du Président et des deux scrutateurs ; il en désigne le Secrétaire, qui peut être 

choisi en dehors des associés. Il est dressé une feuille de présence qui contient les mentions exigées par la loi ; un 

état récapitulatif des votes par correspondance est joint ; les délibérations sont constatées par des procès-verbaux 

qui sont signés par les membres du bureau et établis sur le registre prévu par la loi.  

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire en justice ou ailleurs, sont signés par un représentant de 

la Société de Gestion, un membre du conseil de surveillance ou le secrétaire de l'assemblée générale.  

L'assemblée générale est appelée à statuer sur l'ordre du jour arrêté par l'auteur de la convocation. Pour permettre 

aux associés ou groupes d'associés de demander que soient mis à l'ordre du jour des projets de résolutions lors des 

assemblées générales, la  Société de Gestion appliquera la réglementation en vigueur.   
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4 - Télécommunication électronique  

Conformément aux dispositions de l’article R. 214-137 du Code monétaire et financier, la  SCPI pourra recourir à  

la  télécommunication électronique au lieu et place d’un envoi postal pour satisfaire aux formalités prévues aux 

articles R. 214-138, R. 214-143 et R. 214-144 dudit code, pour les associés dont elle aura recueilli au préalable 

l’accord écrit.   

Cette demande devra être réalisée par la SCPI au plus tard 90 jours avant la  date de la prochaine assemblée. A 

défaut, la  transmission par voie électronique sera effective pour l’assemblée générale suivante.  

Les associés concernés devront transmettre leur adresse électronique, et sa mise à jour le cas échéant.   

  

Nouvelle rédaction  

Article 24 – ASSEMBLEES GENERALES  

L’Assemblée Générale régulièrement constituée représente l’universalité des associés et ses décisions sont 

obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables. Les associés sont réunis, a minima, 

chaque année en assemblée générale dans les six (6) premiers mois suivant la clôture de l'exercice, au jour, heure 

et lieu indiqués par l'avis de convocation. Les Assemblées peuvent se tenir en présentiel et/ou toutes autres 

modalités prévues dans le code monétaire et financier, comme la  visioconférence, dans les conditions fixées par 

la réglementation en vigueur, ces modalités sont indiquées dans la convocation envoyée par la société de gestion.   

1 - Convocation et ordre du jour  

Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales par la Société de Gestion par l’insertion d’un avis de 

convocation au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires et par l’envoi d’une lettre ordinaire ou d’un courrier 

électronique de convocation pour les associés l’ayant expressément accepté.   

L’avis et la lettre de convocation mentionnent toutes les dispositions indiquées à l’article R. 214 -138 I du Code 

monétaire et financier.  

Les convocations comprennent également l’ensemble de la documentation prévue par la réglementation en 

vigueur.  

Le délai entre la date de l’insertion contenant l’avis de convocation ou la date de l’envoi des lettres ou la date de 

l’envoi des courriers électroniques de convocation, si cet envoi est postérieur, et la date de l’Assemblée est au 

moins de quinze jours ou de tout autre délai prévu par la réglementation en vigueur.   

Les associés souhaitant recourir à la télécommunication électronique en lieu et place d’un envoi postal pour 

satisfaire aux formalités prévues aux articles R. 214-138, R. 214-143 et R. 214-144 du Code monétaire et financier 

en avisent préalablement la société par écrit, au plus tard 90 jours avant la date de cette assemblée. A défaut, la 

transmission par voie électronique sera effective pour l’assemblée générale suivante se tenant sur première 

convocation.   

Ils transmettent à la SCPI leur adresse e-mail, et devront informer la SCPI en cas de modification de leur adresse 

électronique.  

Les assemblées générales sont convoquées par la Société de Gestion conformément à l'article R. 213 -136 du CMF.  

A défaut, elles peuvent être également convoquées :  

a) par le Conseil de Surveillance,  

b) par le ou les Commissaires aux Comptes,  

c) par un mandataire désigné en justice, à la demande :  

• soit de tout intéressé en cas d’urgence,  

• soit d’un ou plusieurs associés réunissant au moins le dixième du capital social,  

d) par les liquidateurs.  

Les Assemblées sont qualifiées « d’Ordinaires » lorsque leur décision se rapporte à des faits de gestion ou 

d’administration, ou encore à un fait quelconque d’application des statuts et « d’Extraordinaires » dans les autres 

cas et lorsque leur décision se rapporte à une modification des statuts.  

L’ordre du jour est fixé par la Société de Gestion ou par la personne qui a provoqué la réunion de l’assemblée 

conformément aux présents statuts.  

Les questions inscrites à l'ordre du jour sont libellées de telle sorte que leur contenu et leur portée apparaissent 

clairement sans qu'il y ait lieu de se reporter à d'autres documents que ceux joints à la lettre de convocation.   

Un ou plusieurs associés représentant au moins 5% du capital peuvent demander l’inscription à l’ordre du jour 

de l’assemblée de projets de résolutions dans les conditions fixées par l’article R. 214 -138 II du Code monétaire 

et financier.  

Toutefois, lorsque le capital est supérieur à sept cent soixante mille euros (760 000 euros), en application de 

l’article R. 214-138 du Code monétaire et financier au jour de la rédaction des présents Statuts, le montant du 

capital à représenter en application de l’alinéa précédent est, selon l’impo rtance dudit capital, réduit ainsi qu’il 

suit :  

• 4 % pour les sept cent soixante mille (760 000) premiers euros ;  

• 2,5 % pour la tranche de capital comprise entre sept cent soixante mille (760 000) et sept millions 

six cent mille (7 600 000) euros ;  
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• 1 % pour la tranche de capital comprise entre sept millions six cent mille (7 600 000) et quinze 

millions deux cent mille (15 200 000) euros ;  

• 0,5 % pour le surplus de capital.  

Tout associé ou groupe d’associés souhaitant demander l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée de projets 

de résolutions doit se conformer aux dispositions du Code Monétaire et Financier.   

Le texte des projets de résolutions peut être assorti d’un bref exposé des motifs.  

La Société de Gestion accuse réception des projets de résolutions par lettre recommandée dans un délai de cinq 

(5) jours à compter de cette réception. Les projets de résolutions sont inscrits à l’ordre du jour et soumis au vote 

de l’assemblée générale.  

2 - Droit de communication lié aux assemblées  

L’avis et la lettre de convocation aux Assemblées Générales, ou le courrier électronique de convocation pour les 

associés l’ayant accepté, indiquent le texte des projets de résolutions présentées à l’Assemblée Générale.   

La lettre de convocation est, en outre, accompagnée des documents prévus par la réglementation en vigueur. 

Conformément à la réglementation en vigueur, certains documents peuvent être mis à disposition des associés 

sans pour autant être joint à la convocation.  

Lorsque l'ordre du jour comporte la désignation des membres du conseil de surveillance, les informations 

suivantes sont mises à disposition des associés :  

iii.les noms, prénoms usuels et âges des candidats, leurs références professionnelles et leurs activités 

au cours des cinq (5) dernières années ;  

iv.les emplois ou fonctions occupés dans la SCPI par les candidats et le nombre de parts dont ils sont 

titulaires.  

3 - Tenue des assemblées   

Tous les associés ont le droit d’assister aux Assemblées Générales en personne ou par mandataire, celui -ci devant 

être obligatoirement choisi parmi les associés.  

Ainsi qu’il est prévu à l’article 11, les co-indivisaires de parts sont tenus de se faire représenter par un seul d’entre 

eux ou par un mandataire commun pris parmi les associés.  

Tout associé peut recevoir les pouvoirs émis par d’autres associés en vue d’être représentés à une assemblée 

conformément aux dispositions légales et réglementaires.  

Pour toute procuration d’un associé sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée émet un avis 

favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par la Société de Gestion et un vote 

défavorable à l’adoption de tous autres projets de résolutions. Pour émettre tout autre vote, l’associé doit faire 

choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant.  

Tout associé peut voter par correspondance dans les conditions prévues par les dispositions légales et 

réglementaires. Les associés ayant accepté cette modalité peuvent également voter par voie électronique.   

Pour le calcul du quorum s’il est prévu par la réglementation en vigueur, il n’est tenu compte que des formulaires 

et votes électroniques qui ont été reçus avant la date limite fixée par la Société de Gestion, date qui ne peut être 

antérieure de plus trois (3) jours à la date de la réunion de l’assemblée générale ou tout autre délai prévu par la 

réglementation. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés 

comme des votes négatifs.  

Chaque associé dispose d’un nombre de voix proportionnel à sa part du capital social.   

L’Assemblée Générale est présidée par un représentant de la Société de Gestion, à défaut, l’Assemblée élit son 

Président. Les scrutateurs de l’Assemblée sont les deux membres de ladite Assemblée dispo sant du plus grand 

nombre de voix et acceptant cette fonction.  

Le bureau de l’Assemblée est formé du Président et des deux scrutateurs ; il en désigne le Secrétaire, qui peut être 

choisi en dehors des associés. Il est dressé une feuille de présence qui contient les mentions exigées par la loi ; un 

état récapitulatif des votes par correspondance est joint ; les délibérations sont constatées par des procès-verbaux 

qui sont signés par les membres du bureau et établis sur le registre prévu par la loi.  

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire en justice ou ailleurs, sont signés par un représentant de 

la Société de Gestion, un membre du conseil de surveillance ou le secrétaire de l'assemblée générale.   

L'assemblée générale est appelée à statuer sur l'ordre du jour arrêté par l'auteur de la convocation. Pour 

permettre aux associés ou groupes d'associés de demander que soient mis à l'ordre du jour des projets de 

résolutions lors des assemblées générales, la Société de Gestion appliquera la réglementation en vigueur.   

4 - Télécommunication électronique  

Conformément aux dispositions de l’article R. 214-137 du Code monétaire et financier, la SCPI pourra recourir 

à la télécommunication électronique au lieu et place d’un envoi postal pour satisfaire aux  formalités prévues aux 

articles R. 214-138, R. 214-143 et R. 214-144 dudit code, pour les associés dont elle aura recueilli au préalable 

l’accord écrit.   

Cette demande devra être réalisée par la SCPI au plus tard 90 jours avant la date de la prochaine assemblée. A 

défaut, la transmission par voie électronique sera effective pour l’assemblée générale suivante.   

Les associés concernés devront transmettre leur adresse électronique, et sa mise à jour le cas échéant.   
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QUINZIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 

assemblées générales extraordinaires, décide de modifier l’article 25 des Statuts – ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE, afin de conformer les Statuts aux évolutions réglementaires comme suit :    

  

Ancienne rédaction  

Article 25 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

L’Assemblée Générale Ordinaire est réunie dans un délai de six mois à compter de la clôture de l’exercice pour 

l’approbation des comptes dans les conditions prévues par les dispositions du Code monéta ire et financier. Elle 

statue sur les comptes et décide de l'affectation et de la répartition des bénéfices.  

Elle nomme ou remplace les membres du Conseil de Surveillance et fixe leur rémunération. Elle pourvoit au 

remplacement de la Société de Gestion, en cas de vacance consécutive aux cas évoqués à l'article 16.  

Elle approuve les valeurs nette comptable, de réalisation et de reconstitution et décide la réévaluation de l’actif de 

la SCPI sur rapport spécial des Commissaires aux Comptes. Elle fixe le maximum dans la limite duquel la  Société 

de Gestion peut, au nom de la SCPI, contracter des emprunts, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions 

payables à terme.  

Elle donne à la Société de Gestion toutes autorisations pour tous les cas où les pouvoirs conférés à cette dernière 

seraient insuffisants.  

L'assemblée générale ordinaire (i) se prononce sur la candidature de l'expert externe en évaluation chargé 

d'expertiser le patrimoine immobilier préalablement à sa désignation par la Société de Gestion pour une durée de 

5 ans et (ii) nomme ou remplace le dépositaire.  

Elle délibère sur toutes propositions portées à l’ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence de l’Assemblée 

Générale Extraordinaire.  

L’Assemblée Générale Ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les associés présents ou 

représentés détiennent au moins le quart du capital.  

Si la  condition de quorum n'est pas remplie, il est convoqué, à six (6) jours d'intervalle au moins, une nouvelle 

assemblée pour laquelle aucun quorum n'est requis, et qui arrête ses décisions à la même majorité. Elle doit 

délibérer sur les questions portées à l'ordre du jour de la première réunion.   

Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix des associés présents ou 

représentés ou ayant voté par correspondance.  

  

Nouvelle rédaction  

L’Assemblée Générale Ordinaire est réunie dans un délai de six mois à compter de la clôture de l’exercice pour 

l’approbation des comptes dans les conditions prévues par les dispositions du Code monétaire et financier. Elle 

statue sur les comptes et décide de l'affectation et de la répartition des bénéfices.  

Elle nomme ou remplace les membres du Conseil de Surveillance et fixe leur rémunération. Elle pourvoit au 

remplacement de la Société de Gestion, en cas de vacance consécutive aux cas évoqués à l'article 16.   

Elle fixe le maximum dans la limite duquel la Société de Gestion peut, au nom de la SCPI, contracter des emprunts, 

assumer des dettes ou procéder à des acquisitions payables à terme.  

Elle donne à la Société de Gestion toutes autorisations pour tous les cas où les pouvoirs conférés à cette dernière 

seraient insuffisants.  

L'assemblée générale ordinaire (i) se prononce sur la candidature de l'expert externe en évaluation chargé 

d'expertiser le patrimoine immobilier préalablement à sa désignation par la Société de Gestion pour une durée de 

5 ans et (ii) nomme ou remplace le dépositaire.  

Elle délibère sur toutes propositions portées à l’ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence de l’Assemblée 

Générale Extraordinaire.  

Les éventuelles conditions de quorum pour que l’Assemblée Générale Ordinaire délibère valablement sont fixées 

par la réglementation en vigueur, ainsi que les délais de convocation.  

Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix des associés présents ou 

représentés ou ayant voté par correspondance.  

  

SEIXIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 

assemblées générales extraordinaires, décide de modifier l’article 26 des Statuts – ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE, afin de conformer les Statuts aux évolutions réglementaires comme suit :    

  

Ancienne rédaction  

Article 26 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions, sans pouvoir 

toutefois changer la nationalité de la SCPI.  

Elle peut révoquer la Société de Gestion et nomme, en cas de besoin, une nouvelle société de gestion.  
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Elle peut décider notamment la transformation de la SCPI en société de toute autre forme autorisée par la loi et 

notamment en société commerciale.  

L’assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les associés présents 

ou représentés détiennent au moins la moitié du capital. Si la  condition de quorum n'est pas remplie, il est 

convoqué, à six (6) jours d'intervalle au moins, une nouvelle assemblée pour laquelle aucun quorum n'est requis, 

et qui arrête ses décisions à la même majorité. Elle doit délibérer sur les questions portées à l'ordre du jour de la 

première réunion.  

Ses décisions sont prises à la majorité des voix dont disposent les associés présents ou représentés.  

  

Nouvelle rédaction  

Article 26 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE   

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions, sans pouvoir 

toutefois changer la nationalité de la SCPI.  

Elle peut révoquer la Société de Gestion et nomme, en cas de besoin, une nouvelle société de gestion.  

Elle peut décider notamment la transformation de la SCPI en société de toute autre forme autorisée par la loi et 

notamment en société commerciale.  

Les éventuelles conditions de quorum pour que l’Assemblée Générale Extraordinaire délibère valablement sont 

fixées par la réglementation en vigueur, ainsi que les délais de convocation.  

Ses décisions sont prises à la majorité des voix dont disposent les associés présents ou représentés.   

  

DIX-SEPTIEME RESOLUTION– L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 

assemblées générales extraordinaires, décide de modifier l’article 30 – ETABLISSEMENT DES COMPTES 

SOCIAUX des statuts afin de préciser la  rédaction, comme suit :   

  

Ancienne rédaction  

Article 30 – ETABLISSEMENT DES COMPTES SOCIAUX   

A la clôture de l’exercice, les dirigeants de la Société de Gestion dressent l’inventaire des divers éléments de l’actif 

et du passif existant à cette date.  

Ils dressent également les comptes annuels et établissent un rapport de gestion écrit, conformément à la 

réglementation en vigueur.  

Le rapport de gestion expose la situation de la SCPI durant l’exercice écoulé, un état du patrimoine faisant 

apparaître les valeurs bilancielles et les valeurs estimées des différents éléments d’actif et de passif, son évolution 

prévisible ainsi que les événements importants intervenus entre la date de clôture de l’exercice et la  date à laquelle 

il est établi. Il mentionne l’ensemble des éléments d’information exigés par les textes législatifs et réglementaires.  

Les plus ou moins-values réalisées lors de la cession d’actifs sont directement inscrites dans l’état du patrimoine.  

La Société de Gestion mentionne dans un état annexe au rapport de gestion la valeur comptable, la  valeur de  

réalisation et la  valeur de reconstitution de la SCPI.  

La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des immeubles et de la valeur nette des autres 

actifs de la SCPI.  

La valeur de reconstitution de la SCPI est égale à la valeur de réalisation augmentée du montant des frais afférents 

à une reconstitution de son patrimoine.  

Ces valeurs font l’objet de résolutions soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale. En cours d’exercice et 

en cas de nécessité, le Conseil de Surveillance peut autoriser la  modification de ces valeurs, sur rapport motivé de 

la Société de Gestion.  

Les comptes annuels sont établis chaque année selon les mêmes formes et les mêmes méthodes d’évaluation que 

les années précédentes.  

Toutefois, la  Société de Gestion peut proposer à l’Assemblée Générale Ordinaire, des modifications dans la 

présentation des comptes dans les conditions prévues par le Code Monétaire et Financier.  

Il pourra être prélevé un montant sur la prime d’émission, pour chaque nouvelle part souscrite, afin de doter le 

report à  nouveau et/ou les plus-values de cession permettant ainsi le maintien de leur niveau unitaire existant.  

La Société de Gestion pourra décider d’affecter une partie de la prime d’émission sur le compte de réserve relatif 

aux actifs renouvelés et/ou remplacés.  

La commission de souscription, les frais et droits d’acquisition des immeubles peuvent être imputés sur la prime 

d’émission.  

  

Nouvelle rédaction  

Article 30 – ETABLISSEMENT DES COMPTES SOCIAUX   

A la clôture de l’exercice, les dirigeants de la Société de Gestion dressent l’inventaire des divers éléments de 

l’actif et du passif existant à cette date.  
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Ils dressent également les comptes annuels et établissent un rapport de gestion écrit, conformément à la 

réglementation en vigueur.  

Le rapport de gestion expose la situation de la SCPI durant l’exercice écoulé, un état du patrimoine faisant 

apparaître les valeurs bilancielles et les valeurs estimées des différents éléments d’actif et de passif, son évolution 

prévisible ainsi que les événements importants intervenus entre la date de clôture de l’exercice et la date à laquelle 

il est établi. Il mentionne l’ensemble des éléments d’information exigés par les textes législatifs et réglementaires.   

Les plus ou moins-values réalisées lors de la cession d’actifs sont directement inscrites dans l’état du patrimoine.  

La Société de Gestion mentionne dans un état annexe au rapport de gestion la valeur comptable, la valeur de 

réalisation et la valeur de reconstitution de la SCPI.  

La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des immeubles et de la valeur nette des autres 

actifs de la SCPI.  

La valeur de reconstitution de la SCPI est égale à la valeur de réalisation augmentée du montant des frais afférents 

à une reconstitution de son patrimoine.  

Les comptes annuels sont établis chaque année selon les mêmes formes et les mêmes méthodes d’évaluation que 

les années précédentes.  

Toutefois, la Société de Gestion peut proposer à l’Assemblée Générale Ordinaire, des mo difications dans la 

présentation des comptes dans les conditions prévues par le Code Monétaire et Financier.   

Il pourra être prélevé un montant sur la prime d’émission, pour chaque nouvelle part souscrite, afin de doter le 

report à nouveau et/ou les plus-values de cession permettant ainsi le maintien de leur niveau unitaire existant.  

La Société de Gestion pourra décider d’affecter une partie de la prime d’émission sur le compte de réserve relatif 

aux actifs renouvelés et/ou remplacés.  

La commission de souscription, les frais et droits d’acquisition des immeubles peuvent être imputés sur la prime 

d’émission.  

  

DIX-HUITIEME RESOLUTION- L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 

assemblées générales extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait 

des présentes pour effectuer tous dépôts, formalités et publications partout où besoin sera, pour signer toutes les 

pièces et déclarations, et généralement faire le nécessaire.  

  

 

 

 

 

La société de gestion 
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